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PRÉSENTATION ET HISTORIQUE DE LA PROPOSITION DE LOI
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La proposition de loi « relative à l’accompagnement des malades et de la fin de
vie » vise à renforcer les soins palliatifs et à instaurer, sous conditions, une aide
à mourir pour les personnes adultes atteintes d’une maladie grave et incurable
qui souffrent de manière insupportable et ne peuvent plus être soulagées
autrement. 
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COMPRENDRE LA PROPOSITION DE LA LOI ET AGIR

L’Eglise catholique en France, par la voix de ses évêques, ses associations de
solidarité, et ses aumôniers agissant auprès des personnes malades, n’a eu de
cesse d’alerter sur la menace qui pèse sur les plus fragiles et sur la mise en
question du respect dû à toute vie humaine.

français ne sont
pas dotés

de soins palliatifs.

1/41/4      des départements 

Budget alloué aux soins
palliatifs

millions € entre 2008 et 2012
230230

171171
millions € entre 2021 et 2024source : Plans nationaux

personnes
accompagnées

en soins palliatifs

100 000 100 000 

personnes en
auraient besoin
300 000300 000

alors que

source : Société Française d'Accompagnement et de soins Palliatifs (SFAP)
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LES ÉVÊQUES DE FRANCE PRENNENT LA PAROLE*

“Les soignants le disent : lorsque les patients se
sentent mieux accompagnés, les demandes
d’euthanasie diminuent. Accompagner la vie
jusqu’au bout, c’est notre responsabilité à tous.”
Visionner la vidéo

Mgr Pierre-Antoine Bozo, évêque

coadjuteur du diocèse de La Rochelle 

“Légaliser le pouvoir de donner la mort ne répond
pas au devoir que nous avons d’accompagner la vie
jusqu’au bout.”
Visionner la vidéo

Cardinal Jean-Marc Aveline, Président

 de la CEF

“Beaucoup attendaient de la sagesse de la Haute
Assemblée, et de sa majorité, un véritable
remodelage de la proposition de loi votée par les
députés.”
Visionner la vidéo et lire l’article

Mgr Matthieu Rougé, évêque de Nanterre

Lire l’article

Mgr Vincent Jordy, archevêque de Tours

“Question de cohérence avec ce que l’Église croit :
l’accompagnement de la vie, du début à son terme.
Cela signifie l’importance de la dignité d’une
personne, quel que soit l’état de santé dans lequel
elle se trouve.”

*liste non exhaustive des différentes prises de parole des évêques 

https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/science-et-ethique/fin-de-vie-2/568896-devoir-accompagner-vie-au-bout/
https://x.com/Eglisecatho/status/2013278343517417956?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E2013278343517417956%7Ctwgr%5Ec7c1f7a393172d3ec6ec0d5f0cfbd376491642d6%7Ctwcon%5Es1_&ref_url=https%3A%2F%2Feglise.catholique.fr%2Fsengager-dans-la-societe%2Feglise-et-bioethique%2Ffin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025%2F
https://x.com/CNEWS/status/2013497772847100161?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E2013497772847100161%7Ctwgr%5Ec7c1f7a393172d3ec6ec0d5f0cfbd376491642d6%7Ctwcon%5Es1_&ref_url=https%3A%2F%2Feglise.catholique.fr%2Fsengager-dans-la-societe%2Feglise-et-bioethique%2Ffin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025%2F
https://x.com/Eglisecatho/status/2013278343517417956?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E2013278343517417956%7Ctwgr%5E4de0d5c1c7aa8da0afbf9419db8f2b7064cc3c7f%7Ctwcon%5Es1_&ref_url=https%3A%2F%2Feglise.catholique.fr%2Fsengager-dans-la-societe%2Feglise-et-bioethique%2Ffin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025%2F
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/science-et-ethique/fin-de-vie-2/568896-devoir-accompagner-vie-au-bout/
https://x.com/CNEWS/status/2013497772847100161?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E2013497772847100161%7Ctwgr%5E4de0d5c1c7aa8da0afbf9419db8f2b7064cc3c7f%7Ctwcon%5Es1_&ref_url=https%3A%2F%2Feglise.catholique.fr%2Fsengager-dans-la-societe%2Feglise-et-bioethique%2Ffin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025%2F
https://www.lopinion.fr/politique/fin-de-vie-un-sursaut-ethique-au-senat
https://www.leparisien.fr/societe/religions/loi-fin-de-vie-au-senat-lintense-lobbying-des-religieux-opposes-au-texte-20-01-2026-APSWLVS2IRBFHPNDECAFN5JRNY.php
https://www.leparisien.fr/societe/religions/loi-fin-de-vie-au-senat-lintense-lobbying-des-religieux-opposes-au-texte-20-01-2026-APSWLVS2IRBFHPNDECAFN5JRNY.php


“ (...) prendre soin de la vie ne peut jamais consister à
provoquer la mort ".
 Lire l’article
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LES ÉVÊQUES DE FRANCE PRENNENT LA PAROLE*

Mgr David Macaire (Martinique), Mgr

Philippe Guiougou (Guadeloupe) et Mgr

Ransay (Guyane)

Mgr Laurent Ulrich, archevêque de Paris

 “Nous avons recueilli, non seulement de la foi mais
aussi de la raison, que s’il y a une chose que
l’homme ne maîtrise pas tout à fait, c’est comment il
vient au monde et comment il en sort “.
Ecouter

Mgr François Durand, évêque de Valence

Mgr François Durand lance un appel aux
catholiques et fidèles drômois à quelques jours de la
reprise des discussions parlementaires sur la loi de
l’aide à mourir.
Lire

Mgr Matthieu Dupond, évêque de Laval

“Faire mourir quelqu’un n’est  le choix ni de la
fraternité ni de la dignité”.
Lire

*liste non exhaustive des différentes prises de parole des évêques 

https://www.martinique.franceantilles.fr/actualite/societe/fin-de-vie-les-eveques-des-antilles-guyane-alertent-les-parlementaires-sur-les-risques-du-projet-de-loi-1065717.php
https://dioceseparis.fr/l-entretien-de-mgr-laurent-ulrich-67625.html
https://dioceseparis.fr/l-entretien-de-mgr-laurent-ulrich-67625.html
https://dioceseparis.fr/l-entretien-de-mgr-laurent-ulrich-67625.html
https://dioceseparis.fr/l-entretien-de-mgr-laurent-ulrich-67625.html
https://dioceseparis.fr/l-entretien-de-mgr-laurent-ulrich-67625.html
https://valence.cef.fr/actualites/choisis-la-vie/
https://diocesedelaval.fr/monseigneur-matthieu-dupont-prend-position-dans-le-debat-sur-la-fin-de-vie/
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LES ÉVÊQUES DE FRANCE PRENNENT LA PAROLE*

Mgr Antoine Hérouard, archevêque de Dijon

“Une telle évolution ne constitue pas un simple
ajustement législatif : elle engage une vision de la
personne humaine et du lien de solidarité qui unit
notre société, en particulier envers les plus fragiles”.
Lire la lettre envoyée aux Sénateurs

Mgr Pierre d’Ornellas, évêque de

Rennes, Sœurs hospitalières de Saint-

Thomas de Villeneuve et des Petites

Sœurs des Pauvres

"Une atteinte à l’équilibre des communautés
religieuses".
Lire l’article 
Visionner la conférence de presse

Mgr Olivier de Germay, archevêque de Lyon

“L’heure est venue de proposer à nos concitoyens
autre chose que cet individualisme mortifère qui
fragilise la cohésion sociale”.
Lire

 

Mgr Yves Baumgarten, évêque du Puy-en-

Velay

“On ne doit pas ouvrir un droit général à mourir.
Quand quelqu’un doit mourir, on l’accompagne. On
ne le fait pas mourir. Parce que cela ne nous
appartient pas”. 
Lire l’article

*liste non exhaustive des différentes prises de parole des évêques 

https://www.diocese-dijon.com/wp-content/uploads/sites/34/2026/01/de-mgr-antoine-herouard-archeveque-de-dijon-projet-de-loi-01-2026.pdf
https://france3-regions.franceinfo.fr/bretagne/ille-et-vilaine/rennes/fin-de-vie-le-diocese-de-rennes-demande-une-exception-avant-le-retour-du-texte-au-senat-3284733.html
https://www.youtube.com/watch?v=YRtdkbzlhws
https://diocesedelaval.fr/monseigneur-matthieu-dupont-prend-position-dans-le-debat-sur-la-fin-de-vie/
https://lyon.catholique.fr/actualites/classique/2026/01/15/euthanasie-un-sursaut-est-possible/
https://www.leprogres.fr/societe/2026/01/22/ce-n-est-pas-parce-que-des-chefs-d-etat-renversent-la-table-qu-on-doit-les-imiter


Tribune des évêques de France

« On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort »
Dans les prochains jours, le Sénat examinera une proposition de loi instituant un «
droit à l’aide à mourir ». Ce débat engage notre société dans ce qu’elle a de plus
intime et de plus grave : la manière dont elle accompagne ses membres les plus
vulnérables jusqu’au terme de leur vie.
Nous, évêques de France, voulons redire notre profond respect pour les personnes
confrontées à la fin de vie, à la maladie grave ou incurable, à la souffrance et à la
peur de dépendre des autres. L’Église a une longue expérience d’accompagnement
des malades ou des personnes en situation de handicap, des aidants, des soignants,
des aumôniers d’hôpitaux ou d’Ehpad, et nous entendons l’angoisse de celles et ceux
qui redoutent la douleur, la solitude ou la perte de maîtrise. Nous rencontrons
directement cette angoisse, quand des personnes proches, des membres de nos
familles, des fidèles de nos diocèses, y sont confrontés et nous la partagent. Ces
peurs sont réelles. Elles appellent des réponses humaines, fraternelles, médicales et
sociales à la hauteur.

Depuis plus de vingt-cinq ans, la France a fait un choix singulier et précieux : refuser
à la fois l’acharnement déraisonnable et la mort provoquée, en affirmant à la fois le
droit de ne pas souffrir et le devoir d’accompagner la vie jusqu’au bout. Les lois
successives, jusqu’à la loi Claeys-Leonetti et, aujourd’hui, la nouvelle loi en cours
d’élaboration pour l’égal accès de tous à l'accompagnement et aux soins palliatifs,
dessinent une « voie française » cohérente, reconnue, fondée sur le développement
de la culture palliative, la prise en compte de la parole 
du patient, les directives anticipées et la possibilité de la sédation profonde et
continue, non pour donner la mort mais pour soulager la douleur. 
Les soins palliatifs sont l’unique bonne réponse aux situations éprouvantes de la fin
de vie et nous exprimons ici notre reconnaissance aux élus qui, par leur vote,
soutiennent l’actuelle proposition de loi pour l’égal accès de tous à
l'accompagnement et aux soins palliatifs. Beaucoup de soignants engagés dans cette
voie témoignent que la prise en considération de la personne en fin de vie ou
malade, dans sa dimension physique, mais aussi psychologique, relationnelle et, le
cas échéant, spirituelle, telle que le proposent les soins palliatifs, entraîne quasiment
toujours chez les patients en fin de vie la disparition des demandes à mourir. Car
même derrière une demande de mort, c’est souvent le désir de vivre qui se dit. Pour
permettre à tous d’accéder aux soins palliatifs, l’Église, qui est déjà présente dans le
monde hospitalier et la pratique des soins, est prête à apporter sa contribution au
développement de la culture palliative, en intensifiant son engagement sur le sujet.
Dès lors, une question s’impose : pourquoi une nouvelle loi ? Si l’« on meurt mal en
France », comme on l’entend parfois, ce n’est pas parce que l’administration d’une
substance létale aux patients n’est pas encore autorisée, mais parce que la loi
existante est insuffisamment appliquée et que l’accès aux soins palliatifs demeure très
inégal sur le territoire national. Aujourd’hui encore, près d’un quart des besoins en
soins palliatifs ne sont pas couverts. 7



Comment proposer la mort comme une option, quand l’accès effectif au soin, au
soulagement de la douleur (les progrès médicaux permettent de venir à bout de
quasiment toutes les douleurs réfractaires), à la présence humaine et à
l’accompagnement n’est pas garanti pour tous ?
Légaliser l’euthanasie ou le suicide assisté changerait profondément la nature de
notre pacte social. Derrière des mots qui se veulent rassurants se cache une réalité
que le langage tend à dissimuler. Présenter l’euthanasie et le suicide assisté comme
des actes de soin brouille gravement les repères éthiques. On détourne les mots de
leur véritable sens pour mieux anesthésier les consciences : ce brouillage n’est jamais
neutre. On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort. 
Nous refusons en particulier l’instrumentalisation de notions essentielles telles que la
dignité, la liberté ou la fraternité. 
Nous rappelons avec force que la dignité d’une personne humaine n’est pas variable
selon son état de santé, son autonomie ou son utilité sociale ; elle est inhérente à son
humanité, jusqu’au bout. Elle est inaliénable.
La liberté, quant à elle, ne peut être pensée de manière abstraite, comme si la
souffrance, la peur, la solitude ou la pression sociale n’avaient aucun impact sur le
discernement. La demande d’en finir avec la vie n’est-elle pas une demande d’en finir
avec une vie qui ne correspond plus aux critères socialement normés : être en bonne
santé, utile, valide et ne pas représenter un poids financier a priori lourd ? La liberté
ainsi conçue risque de devenir une pression silencieuse, surtout pour les plus fragiles.
La liberté de tout individu doit aussi être envisagée dans sa dimension relationnelle :
nous sommes interdépendants et les choix des uns engagent les autres. Faire porter
un choix de mort à un malade, à une famille, à une équipe médicale formée pour
soigner et non pour tuer, c’est nier le mystère de communion qui nous lie les uns aux
autres. Paul Ricoeur invitait à « penser à la responsabilité qu’on a des autres, qui
sont confiés à notre soin et à notre garde, et pas seulement à la responsabilité qu’on
a à l’égard de soi-même. »  [1]

Enfin, évoquer une « loi de fraternité » quand il s’agit de faire mourir, de donner la
possibilité de s’administrer une substance létale, ou d’inciter à un soignant de le faire
contre sa conscience, est un mensonge. La fraternité, valeur centrale de notre
République, ne consiste pas à hâter la mort de ceux qui souffrent ou à forcer des
soignants à la provoquer, mais au contraire à ne jamais abandonner celles et ceux
qui vivent ces moments si difficiles et douloureux. 
La fraternité invite à refuser définitivement la tentation de donner la mort, et, dans le
même temps, à s’engager résolument pour développer effectivement les soins
palliatifs sur tout le territoire, à renforcer la formation des soignants, à soutenir les
aidants, à rompre la solitude et à reconnaître que la vulnérabilité fait partie de la
condition humaine. 
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[1]Paul Ricoeur, Accompagner la vie jusqu’à la mort, Esprit, mars-avril 2006, p. 320

Tribune des évêques de France

« On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort »



Aussi, nous appelons solennellement les responsables politiques à mesurer la portée
anthropologique, sociale et éthique de leurs débats et de leurs votes. Nous comptons
sur la décision personnelle et courageuse de nos élus nationaux. La vie, à toutes ses
étapes et jusqu’à la fin, n’est pas une cause que l’on porte comme une autre, avec
des idées toutes faites et l’orgueil de nous croire tout-puissants, mais un mystère à
accueillir, avec une écoute attentive de ceux que la souffrance transperce et avec
humilité : il faut beaucoup d’humilité pour un peu d’humanité. 
Notre motivation n’est pas d’abord ni exclusivement confessionnelle. Nous voulons
donner un écho à l’inquiétude profonde exprimée par de très nombreuses personnes
malades, personnes en situation de handicap, familles ou soignants. Avec cette
proposition de loi, ces derniers seraient encore en première ligne et sommés de poser
des actes contraires à l’éthique du soin et au pacte de confiance qui les lie aux
patients et à leurs familles ou leurs proches. Le risque est grand de mettre à mal la
relation de confiance entre le soignant, le soigné, son entourage proche. 
Le vote qui se présente aux représentants de la Nation n’engage donc pas seulement
un choix individuel, mais un choix de société. Car au-delà de « l’aide à mourir »,
c’est la question du sens de la vie, de la souffrance et de la mort qui se pose à nous.
Une vie humaine, aussi affaiblie soit-elle, peut-elle décemment être considérée
comme inutile au point de s’en débarrasser ? Sommes-nous des êtres parfaitement
autonomes ou des personnes qui faisons alliance pour prendre soin les unes et les
autres ? L’inquiétude humaine aux confins de la mort est-elle une absurdité à effacer
ou une condition de notre existence, à soulager et à accompagner ?
Nous croyons qu’une société grandit, non pas lorsqu’elle propose la mort comme
solution, mais bien lorsqu’elle se mobilise pour accompagner la fragilité et protéger
la vie, jusqu’au bout. Le chemin est exigeant, certes, mais c’est le seul qui soit
véritablement humain, digne et fraternel.

Les évêques du Conseil permanent de la Conférence des évêques de France (CEF) *
Cardinal Jean-Marc Aveline, archevêque de Marseille et président de la CEF

Mgr Benoît Bertrand, évêque de Pontoise et vice-président de la CEF
Mgr Vincent Jordy, archevêque de Tours et vice-président de la CEF

Mgr Pierre-Antoine Bozo, évêque coadjuteur de La Rochelle
Mgr Sylvain Bataille, archevêque de Bourges

Mgr Nicolas Brouwet, évêque de Nîmes
Mgr Alexandre de Bucy, évêque d'Agen

Mgr Jacques Habert, évêque de Bayeux et Lisieux 
Mgr Alexandre Joly, évêque de Troyes

Mgr Laurent Le Boulc’h, archevêque de Lille
Mgr Luc Meyer, évêque de Rodez

Mgr Pierre-Yves Michel, évêque de Nancy
Mgr Didier Noblot, évêque de Saint-Flour
Mgr Laurent Percerou, évêque de Nantes
Mgr Laurent Ulrich, archevêque de Paris

Mgr Pascal Wintzer, archevêque de Sens-Auxerre
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Tribune des évêques de France

« On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort »
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LE PERSONNEL SOIGNANT PREND LA PAROLE

“Donner la mort n’est pas un soin. (...) On est vivants
jusqu’au dernier souffle, on est précieux jusqu’au
dernier souffle.”
Visionner la vidéo

Docteur Antoine Perrin, accompagnant 

en soins palliatifs

Docteur Isabelle Arbaret, Présidente de la

Commission Médicale d’Etablissement de

la Maison médicale

POUR ALLER PLUS LOIN SUR LA POSITION DE L’EGLISE

Euthanasie et aide à mourir : les clés pour comprendre la
proposition de loi

Fin de vie : que dit l'Eglise ?

Document du collectif Démocratie Ethique et Solidarité

Textes et documents sur la bioéthique - Église catholique en
France

Aumônerie des hôpitaux

“Je ne peux pas être le médecin qui tue, et le
médecin qui soigne”.
Visionner la vidéo

https://www.youtube.com/shorts/evgPxhVxPPk
https://www.instagram.com/p/DT3EjDRFjzM/
https://www.youtube.com/shorts/evgPxhVxPPk
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/fin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025/
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/fin-de-vie-euthanasie-aide-a-mourir-comprendre-enjeux-loi-2025/
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/science-et-ethique/fin-de-vie-2/#quedisentleseveques
https://eglise.catholique.fr/wp-content/uploads/sites/2/2025/05/Document-du-collectif-Democratie-Ethique-et-Solidarite_Fin-de-vie.pdf
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/science-et-ethique/372370-textes-et-documents-sur-la-bioethique/
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/eglise-et-bioethique/science-et-ethique/372370-textes-et-documents-sur-la-bioethique/
https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-la-societe/sante/aumonerie-hopitaux-2/
https://www.instagram.com/p/DT3EjDRFjzM/
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POUR ALLER PLUS LOIN SUR LA POSITION DE L’EGLISE

Depuis 2025, les évêques de France encouragent les fidèles à s’engager et à
faire entendre leurs voix auprès de leurs sénateurs ou sénatrices.

Campagne de communication 2026 de la Conférence des évêques de France



STELLA SERICOLA

Chargée de relations médias et influenceurs
06 26 12 65 07

stella.sericola@cef.fr

@eglisecatho

@eglisecatho

Église catholique en France

Conférence des évêques de France

CONTACTS PRESSE

RÉSEAUX SOCIAUX

SITE INTERNET

Église catholique en France
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https://fr-fr.facebook.com/eglise.catholique.fr/
https://fr.linkedin.com/company/conference-des-eveques-de-france
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